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COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL du 25 AVRIL 2018 

 
Etaient présents : M-Hélène MARCEL, Michel AUBRY, Guy BARRÉ, Madeleine MARSEILLE,  Éric VILLIERS, Youssef 
AMARA, Maryse-Corinne ROSE, Sébastien DUFRENOY, Claude COCHET, Karine PAGEAU, Patrick LIEBART, Sylvie 
LEFEVRE, Sylvie PLATERIER-SOBO, J-Noël LECOINTE, Catherine CATHELY-WANTIEZ  
  

Étaient représentés :  Sabrina RÉMOND par Marie-Hélène MARCEL           Cindy FACQUEUR par Michel AUBRY 
 Kathia SAUTEREAU par Madeleine MARSEILLE       Paulo MARCELO par Karine PAGEAU 

Christine BOURDELLE par J-Noël LECOINTE          J-Luc FRANCELLE par Guy BARRÉ 
Pierre DURAND par Catherine CATHELY-WANTIEZ 

 
Était absente : Nathalie PETIT 
 
Youssef AMARA est désigné secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour :  

1- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 04 Avril 2018  

2- Finances  

2.1 - Budget Principal 2017 

2.1.1 - Compte de Gestion 

2.1.2 - Compte administratif 

2.1.3 - Restes à réaliser en investissement 

2.1.4 - Affectation du résultat 

2.2 - Budget Plan d’eau2017 

2.2.1 - Compte de Gestion 

2.2.2 - Compte administratif 

2.2.3 - Restes à réaliser en investissement 

2.2.4 - Affectation du résultat 

2.3 - Fixation des taux d’imposition 2018 

2.4 - Actualisation des tarifs maximaux applicables en 2019 sur la taxe locale sur la publicité extérieure 

2.5 - Participation de la commune pour le fonctionnement du S.I.T.E 

2.6 - Subvention aux associations 

2.7 - Fixation des tarifs pour la location de petits matériels au plan d’eau 

  3 -   Ressources humaines – Prime et indemnités pour les régisseurs dans l’assiette du RIFSEEP 

  4-    Questions diverses  

   

1 - Approbation du compte rendu du conseil municipal du 04 Avril 2018 
Madame le Maire soumet le compte-rendu du 04/04/2018 au vote de l’assemblée.                               Accord Unanime 
 
 

2 – Finances 
Madame le Maire explique qu’elle n’a reçu les comptes de gestion que ce jour de la trésorerie de Moreuil. La 
commission de finances n’a donc pas pu avoir lieu, comme prévu, le lundi 23 avril 2018. Par conséquent, les points 
2.1 à 2.2.4 sont reportés à une date ultérieure. 

 
2.3 –Fixation des taux d’imposition 2018 

Monsieur AUBRY présente l’état prévisionnel des recettes fiscales pour 2018. Il rappelle l’engagement pris par son 
équipe lors des élections municipales de ne pas augmenter les taux d’imposition. Il ajoute que, comme tous les ans, 
les bases ont été augmentées par l’État. 
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Madame le Maire soumet au conseil municipal le vote des taux d’imposition.          Accord Unanime  
 
 

2.4- Actualisation des tarifs maximaux applicables en 2019 sur la taxe locale sur la publicité extérieure 
Madame le Maire explique que la taxe locale sur la publicité extérieure est une imposition locale facultative qui tarifie les 
enseignes, les pré-enseignes et les dispositifs publicitaires dont l’affichage se fait au moyen d’un procédé non 
numérique. Ses tarifs sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à 
la consommation (hors tabac) de la pénultième année. En application de l’article L.2333-9 du code général des 
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collectivités territoriales, le taux de variation applicable aux tarifs en 2019 s’élèvera ainsi à +1,2%, soit à partir du 1er 
janvier 2019, à 15,70 € par m² et par an dans les communes dont la population est inférieure à 50 000 habitants. 
Le conseil municipal doit se prononcer sur le tarif à appliquer avant le 1er juillet de l’année précédant celle de 
l’imposition. Voilà pourquoi Madame le Maire propose au conseil municipal de fixer le tarif de la taxe locale sur la 
publicité extérieure au taux maximal de 15,70 € par m² et par an.              Accord Unanime 

 
 

2.5- Participation de la commune pour le fonctionnement du S.I.T.E 
Madame le Maire explique que le S.I.T.E connaît parfois des problèmes de trésorerie. Aussi, afin de lui permettre de 
gérer plus facilement le paiement de ses affaires courantes, Madame le Maire propose-t-elle au conseil municipal 
d’autoriser le versement anticipé, quelque soit le trimestre concerné, de la partie de la contribution communale d’un 
montant maximal égal à un trimestre de l’année précédente et, ce, jusqu’à la fin du mandat.         Accord unanime 
 
 

2.6- Subvention aux associations 
La commission vie associative s’est réunie le 18 avril 2018. Elle a étudié les demandes de subvention déposées par les 
associations (tableau n°1) et les subventions données par le conseil municipal en contrepartie d’une commande 
(exemple : la fête de la musique) ou d’un transfert de charge (exemple : l’entretien du terrain de football). Elle propose la 
répartition suivante :  
 

ASSOCIATIONS 
SUBVENTIONS 2018 Observations 

  Normale Exception. 

AILLY BADMINTON CLUB 300 € 480 €   Achat de maillots pour les enfants 

AILLY SUR NOYE HAND BALL 4 500 €     

AMICALE DONNEUR DE SANG 100 €     

DYNAMIQUE FORME  300 €   Achat costumes pour le spectacle fin d’année 

ESPOIR DANSE 700 €   

FRATERNELLE AILLY S/NOYE 3 200 €     

JUDO CLUB  1 000 €    

HARMONIE MUNICIPALE  250 €  Achat de petites percussions 

MPT 100 €   

MOTO CLUB MUNICIPAL 3 000 €     

PARENTS D'ELEVES RPC  350 € Gobelets réutilisables 

RANDO VAL DE NOYE 300 €   

TENNIS CLUB 500 €   

MONTANT TOTAL 1 13 700 € 1 380 €   

    

CLAC 280 € Assurance liée à l’organisation des séances de cinéma 

FRATERNELLE AILLY S/NOYE  21 950 € Pour entretien du terrain et des vestiaires (rappel 2017 + 2018) 

HARMONIE MUNICIPALE 500 € Organisation du concert de la Balourde  

MOUCHE DE LA NOYE 700 € Rempoissonnement du plan d’eau 

MUSIC EN STOCK 2 500 € Organisation d’un festival  

MUSIC EN STOCK 2 628 € Organisation de la fête de la musique  

MONTANT TOTAL 2 28 558 €    
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Comme l’an passé, Madame le Maire propose de transformer les 3 000 € de subvention à l’association Les Spectacles 
en entrées les jours où les tribunes ne sont pas au complètes.    Accord Unanime 
Madame le Maire soumet au vote de l’assemblée la répartition des subventions aux associations telle que proposée par 
la commission « vie associative ».                Accord Unanime 
 
 

2.7- Fixation des tarifs pour la location de petits matériels au plan d’eau 
Madame le Maire explique que le développement du tourisme vert au plan d’eau passe par le mini-golf, les pédalos 
mais aussi par d’autres activités à proposer aux touristes. C’est pourquoi, la commission Patrimoine-Voirie a proposé de 
mettre en place la location de jeux (par exemple : molky, sets de badminton et de tennis de table, boules de 
pétanque…) chaises longues et parasols.               Accord unanime 
 
Madame le Maire propose de fixer le tarif de location de ces petits matériels.  
Location de jeux d’activités : 2€ pour 2 heures 
Location de chaises longues et de parasols : 2€ la demi-journée            Accord unanime 
 
 

3– Ressources Humaines – Prime et indemnité pour les régisseurs dans l’assiette du RIFSEEP 
Madame le Maire explique que le RIFSEEP ou régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel est, par principe, exclusif de toute autre prime ou indemnité de même 
nature. Les spécificités relatives aux fonctions exercées, notamment en raison du niveau de responsabilité qui y est 
associé, doivent être prises en compte dans la définition des groupes de fonctions et la cotation des postes. Par 
conséquent, certaines primes et indemnités ne sont pas cumulables avec ce nouveau régime indemnitaire. Certains 
agents communaux sont régisseurs. Ils doivent bénéficier de l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et 
de recettes prévue à l’article R.1617-5-2 du code général des collectivités territoriales. Pour les agents communaux 
bénéficiant du RIFSEEP, c'est-à-dire l’ensemble du personnel communal, l’indemnité de régisseur n’est pas cumulable 
avec ce nouveau régime indemnitaire. Par conséquent, la commune ne peut actuellement pas verser les indemnités de 
régisseurs à ses agents. 
Madame le Maire propose au conseil municipal d’intégrer l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de 
recettes prévue à l’article R.1617-5-2 du code général des collectivités territoriales dans l’assiette du RIFSEEP afin de 
pourvoir verser les indemnités dues aux agents communaux.                Accord unanime 
  
 

4 – Question diverses  
Jean-Noël LECOINTE demande si, lorsqu’il pleut, des particuliers peuvent manger un pique-nique sous la halle du plan 
d’eau sans consommer à la buvette ? Madame le Maire répond que tout le monde a le droit de s’installer sous la halle 
pour pique-niquer sans avoir à consommer à la buvette ni demander d’accord aux locataires de la buvette. 

                     
Séance levée à 20h55 

 


